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Rencontre InterCAMSP du 18 janvier 2024 – 9h30 

Visioconférence 

Objet : Présentation du projet d’étude territoriale PACA et Corse visant la situation des enfants 
suivis en CAMSP à la sortie.  

Annexe :  
- Power Point présenté aux participants présents  
- Autorisation d’exploitation des données 

Compte-rendu.  

Accueil virtuel des participants – vœux de début d’année 

Présentation des projets d’étude par le Dr. Michèle Blanc Pardigon, Présidente et 
Aurore Lamotte, Directrice de l’association InterCAMSP.  

 

Les objectifs étant d’obtenir une analyse territoriale de qualité visant la situation 
des enfants suivi en CAMSP à la sortie de l’établissement.  

InterCAMSP s’engage à réaliser une étude anonymisée quant aux données des 
personnes accompagnées et des établissement PACA et Corse.  

ASSOCIATION POUR LA COORDINATION DEL’ACTION MEDICO-
SOCIALE PLURIDISCIPLINAIRE 

28 RUE CHANZY - 13300 - SALON DE PROVENCE 
Tél : 04.86.64.81.92 

contact@intercamsp.fr – www.intercamsp.fr
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InterCAMSP étant mandaté par l’ARS PACA quant à l’étude régionale des TdB 
CNSA des CAMSP PACA, souhaiterait proposer aux autorités compétentes une 
analyse plus complète du territoire qui mettrait en exergue les besoins et 
particularités observées auprès des patients suivis afin d’engager un groupe de 
travail autour des constats observés et de mettre en place un plan d’action.  

Cette étude sera présentée lors de la JACCS2024.  

De plus, InterCAMSP est sollicité pour participer au programme territorial de santé 
mentale grâce aux extractions possibles via OrgaMédi Vs2 et pour les possibilités 
de rédaction d’études grâce au liens étroit avec Santé Publique France et la faculté 
de Médecine Aix-Marseille avec laquelle nous sommes engagée quant au suivi 
d’internes en santé publique.  Cette année, nous avons eu le plaisir d’accueillir M. 
Hamza Benjelloun. Le projet du PTSM04 tant à se déployer sur le territoire 
d’où l’intérêt d’une analyse fine des files actives.  

Les conditions de succès desdits projets :  

 

InterCAMSP propose un accompagnement par l’organisation d’un webinaire 
gratuit à destination de ses adhérents afin de bénéficier d’une mise à niveau quant 
à la saisie des indicateurs relatifs à l’orientation, le codage des manifestations, 
diagnostics périnataux, module inclusion et situation globale.  
Date du Webinaire : lundi 22 janvier à 9H30  

Microsoft Teams meeting  
Join on your computer, mobile app or room device  
Click here to join the meeting  
Meeting ID: 324 523 319 359  
Passcode: rsJeM8  
Download Teams | Join on the web 
Learn More  
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Questions/Réponses - remarques :  

- Orientation : la fonction Idéal de soin d’OrgaMédi est appréciée des 
assistantes sociales qui ont émis un réel intérêt à la saisie du module 
permettant de faire ressortir facilement les orientations Conformes aux 
besoins de l’enfants et à contrario les défauts d’orientation faute de moyen.  

- Constats : Beaucoup d’orientations en libéral à la sortie du CAMSP – 
solution pas toujours adaptées.  

- Difficultés à orienter en CMPP ce qui entraine un % de suivi post-CAMSP 
conséquent. => difficultés d’admission.  

- Bien que le suivi post constitue un réel indicateur de qualité1, ce dernier 
prend une trop grande ampleur, constatent les établissements présents qui 
s’accordent sur le fait de faire remonter cette contrainte.  

- Une demande a été formulée pour obtenir une aide à la distinction des 
SESSAD dans OrgaMédi Vs2.  

- Les directions d’établissements et professionnels présents 
s’accordent sur le fait que la saisie des informations patients dans son 
DUI est incontournables et que chaque professionnel doit être 
impliqué dans cette pratique.  

En effet, plus qu’une obligation statutaire, le remplissage du DUI de 
façon exhaustive est un enjeu majeur de santé publique.  

- Enfin notons la question de l’accessibilité des documents réceptionnés par 
les familles : Où comment impliquer les familles quant au retour des 
documents ? (notification, …)  

- Sujet de la prochaine rencontre InterCAMSP – PTEH le 16 févier 2024 à 
Salon de Provence – inscription lucie@intercamsp.fr  
https://intercamsp.fr/rencontre-intercamsp-secretaires-et-cadres/ 

RDV le 22 janvier pour le webinaire.  
Fin de la rencontre à 10H45.  
 

Fait à Salon de Provence  
Le 18 janvier 2024 
     Aurore LAMOTTE  
     Directrice InterCAMSP 

       

 

 

 
1 Recommandation de bonnes pratiques - HAS 


